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Programme de management et sciences de gestion, voie ECT 

Th¯me 4 ï Analyse de la performance et des ®quilibres financiers 

La turbulence de lôenvironnement rend fondamentaux le r¹le et les qualit®s de 
lôinformation et notamment de lôinformation comptable et financi¯re, qui favorise lôefficience 
du syst¯me de gestion de lôentreprise et la prise de d®cision. Les ®tudiants doivent alors °tre 
capables dôidentifier et analyser avec pertinence lôinformation permettant de justifier, ®tayer et 
rationaliser les d®cisions prises dans le contexte propos®. 

La gestion de lôentreprise doit aussi prendre en compte les attentes des diff®rentes parties 
prenantes, qui requi¯rent des informations afin dôapporter un ®clairage en mati¯re de d®cision, 
en mati¯re dôinvestissement (pr°teurs/actionnaires), dôachat/vente (clients/fournisseurs), ou 
encore pour am®liorer son attractivit® (collaborateurs). Pour mieux les satisfaire et les fid®liser, 
lôentreprise se doit de r®partir sa valeur ajout®e entre ces diff®rentes parties prenantes. D¯s lors, 
de nombreux enjeux et compromis apparaissent. Les ®tudiants doivent alors °tre capables 
dô®valuer cette r®partition, de mesurer la performance de lôentreprise et de justifier les choix 
effectu®s.  

La gestion financi¯re a notamment pour objet lô®tude des ressources financi¯res et de 
leur emploi. Aussi, lôenjeu pour lôentreprise tient dans la mesure de la nature du risque li® ¨ 
lô®quilibre financier et ¨ sa capacit® ¨ faire face ¨ ses ®ch®ances. Dans ce cadre, les ®tudiants 
doivent °tre capables dôanalyser le compte de r®sultat et le bilan en coh®rence avec le contexte, 
gr©ce ¨ des indicateurs et ratios pertinents et dôexaminer lô®volution de lôactivit® et des 
performances r®alis®es, y compris par des comparaisons avec celles du secteur. 

Les informations comptables et financi¯res apportent un ®clairage n®cessaire en mati¯re 
de d®cisions dôinvestissement et de financement. Cet ®clairage est dôautant plus fondamental 
quôil existe des biais informationnels entre les emprunteurs et les pr°teurs, des risques financiers 
®manant, soit de la gestion de lôentreprise, soit de lôenvironnement. Les ®tudiants devront donc 
°tre capables dôanalyser des d®cisions en mati¯re dôinvestissement ou de financement et de 
justifier ces choix au regard du contexte strat®gique propos®. 

Capacit®s Notions 

Rep®rer les ®l®ments 
dôinformation comptable 

Syst¯me dôinformation comptable 
Documents de synth¯se (indications compl®mentaires : 
limiter au bilan et compte de r®sultat) 
Communication financi¯re 

Analyser la performance 
®conomique et la rentabilit® 

Indicateurs de performance li®s ¨ lôactivit® : soldes 
interm®diaires de gestion (SIG), capacit® 
dôautofinancement (CAF), ratios 
Rentabilit® ®conomique et rentabilit® financi¯re 
Analyse de la r®partition de la valeur ajout®e 

Analyser les ®quilibres 
financiers 

Bilan fonctionnel (indications compl®mentaires : 
lô®tude du tableau de financement est exclue) 

FRNG, BFRE et BFRHE et Tr®sorerie nette  
Ratios de structure et de rotation (indications 
compl®mentaires : les formules de calcul des ratios sont 
fournies) 
D®terminants de la variation de la tr®sorerie 
(indications compl®mentaires : le calcul de lôETE et 
son analyse sont exclus)  
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Objectifs de formation 
 
L'enseignement des langues vivantes en classes préparatoires économiques et commerciales 
constitue un volet essentiel de la formation générale. La raison en est claire : les carrières auxquelles 
se destinent les étudiants des écoles de management ont une dimension internationale et 
interculturelle. 
 
Dans cette perspective, l'enseignement obligatoire de deux langues vivantes est proposé aux 
étudiants afin qu'ils acquièrent les compétences linguistiques et les connaissances culturelles 
nécessaires à leur insertion professionnelle et à leur ouverture au monde. 
 
Les niveaux de compétences ciblés en fin de 2de année sont C1 pour la LVA, notamment dans les 
compétences de réception, et B2-C1 pour la LVB. 

 
L’étude des langues vivantes, dans toutes les classes préparatoires économiques et commerciales, a 
comme objectifs : 

- de consolider et d’approfondir les compétences de l’enseignement du second degré, dans le 
prolongement des enseignements du cycle terminal (en tronc commun et, le cas échéant, en 
enseignement de spécialité LLCER), sur le plan linguistique et culturel ; 

- de faire travailler la langue en contexte sur la base de supports variés ; 
- de faire acquérir aux étudiants un niveau plus élevé de compréhension et d’expression, tant à 

l’écrit qu’à l’oral ; le développement des compétences orales et oratoires en langue étrangère 
– prise de parole en continu et en interaction – fait l’objet d’une attention particulière et d’un 
entraînement régulier ; 

- d’assurer la mise en place des repères culturels indispensables à la connaissance de la 
civilisation et de la culture des pays concernés, de façon à éclairer les réalités économiques, 
sociales et politiques du monde contemporain ; on proposera, le cas échéant, des thématiques 
croisées avec d’autres disciplines ; 

- d’apprendre à utiliser des ouvrages et des outils de référence, d’approfondir les compétences 
acquises précédemment pour rechercher, sélectionner et exploiter des documents. Les 
ressources et outils numériques sont utilisés avec profit ; 

- d’entraîner à la traduction de textes variés, à la compréhension fine de documents, et à 
différents types de production écrite. 

 
Organisation des enseignements 

Le premier semestre est conçu pour aider les étudiants, dans leur diversité, à réussir la transition 
entre le lycée et les études supérieures. Il aura une fonction bien particulière, dont l’objectif 
essentiel est la prise en charge individualisée et l’homogénéisation du niveau des étudiants, en 
tenant compte, pour le compenser le cas échéant, de leur historique de formation dans chacune 
des deux langues étudiées. 

Pour cela, les premiers mois devront être axés sur : 
- un travail de la langue et sur la langue en contexte ;  

- l’accès progressif à une compréhension fine, à l’écrit comme à l’oral ; 

- l’acquisition d’une expression maîtrisée et adéquate ; 

- l’acquisition d’une méthode adaptée aux différents savoir-faire visés. 

 

Dans le cadre de la liberté pédagogique, le professeur choisit ses méthodes et sa progression. Il 

organise son enseignement en suivant deux principes directeurs : 

a) le professeur choisit le contexte, les problématiques et les méthodes qui favorisent les 

apprentissages et diversifie les modes d’acquisition des savoirs et des compétences. Il 

explicite pour les élèves les objectifs poursuivis, les méthodes utilisées et les critères 

d’évaluation ; 

b) le professeur privilégie la mise en activité des étudiants : l’acquisition des 

connaissances et des capacités est d’autant plus efficace que les étudiants sont 

acteurs de leur formation. Ils sont amenés à manipuler la langue, les notions et les 

concepts en exerçant leur esprit critique. La pédagogie mise en œuvre développe la 

participation, la prise d’initiative et l’autonomie des étudiants.  
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